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facilitâàt. il chacun les moyeniis de s'établir il Villeimar-ie
a la charge pour eux dec rendre cette Sommie, 'lsquit-
taielit i i ouluie dle M< iiitréal.

~ 2~ jnvir I(i3, Jan ubuhon MainJean-
iii..tte et, plusieuirs autrus avant, ux promirent. de se

fixer dans V'ile et reç-urenit une gratification de .500
lus.

Elu Synidic de Mýonitréatl. 16,58, Marin -Jea-nno-t.te fut.
chargé de teir la main à l'exécutimn des ijrdenauices..
de M. de Ma-ismnneuve relativemeit. aux bapm.îs
aux querelles, -à la traite (le l'eau-de-vie et à lwhnriè-
teté d1es nu.

Cette place hooiiusanls pîî~epmon
n1'excitait pais les amllbitionis Privées c< mnmnle alujour-diîuil
et, nie donniait pas lieu aux b-ritriu!S. nli au1xcials
mais il assumiait la respoiisa-4bîlte- dI'agir au noiid
to us et de. gérer leurs intérêts communsiii,.

Au riiitelml)s de 1Van-née lluiI,lui et e oiann
furent pris plar les Iroq 1uois et axmeniés cap)tifs dans
leur pas ulususfurent tuél's et les autrus

écia éS pouar des prisonniiers sauvages. Ils avaienit
eu li iii-rltiee d'aller aiu INsaris irliiies et cela COUi-
tr-e lo dêl'-eiist de M. dle Mie ue

1l taisait partie dle la coirerie de la Ste-Famiiiille.
Cét-ait une con £rérle iînitaire conmposi'v de vingt ùs-

COiades) espèces lie canî11ps volanlts, toujoulrs prets à se
Porter au scus(les tr-availleurs. M. dle Maisîisunlt'uve
voulut que ler misfu>Ssent inc il la s (ie.d
ston t i7îtrr iie tc pm 'r servir de mîmitia;l tile leur iiui-
iiocrte-l leoeit la 1osterité et pevriettre ;1 leurs
descendanits tiv rùeeýNr ce titre de gloire.


